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ARTICLE Ier.-
u corps ocal-

Révoc ation . -
VU ]a constitution de .la RépubLique du Dahomey ;
VU Ie décret noIII/PR/CAB dü 15 Àvril 196I fiiaÂt res

attributions des Membres du Gouvernement ;W Itarrêté général du f7 Mai 1922 portant rÉglement
sur Ia solde et les allocations accessoireÀ du per-
sonnel des cadres cornmuns et locaux et 1es actesqui lront modifié ;W lrarrêté généra} no SOS,/S.ef du 14 Janvier 1952flxant Ie statut des fonctionnaires des corps supé-rieurs locaux et.Ies actes qul Ir ont modifié ;VtJ lrarrêté no 2439/Cp du 20 Septembre 1954 fixant testatut particulier du corps iocal des Agents dePolice du Dahomey ;W la décision no 275/MFW./DP du 3o ùtal 196I suspendant
de ses fonctions À,,1. ALIKAN :w 1'arrêté no312/MtrpT/Dp du 2i Juin 196I déférantlrintéressé devant u.n Conseil de discipline, modi-

.-. fié_par-ceL-ui no54?/t!çW/Op du 3I Octobre I96f ;VU .Le Procès-Verbal du Conseil de discipline devant Le-quel est déféré 14. ALIKAN ;Sur Ia propositlon du Ministre des Affaires Intérieu-res et de la Défense ,

OSCRETE:

Présenté par
1e Directeur
du Personnel,
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ORTGINAL IJORD IPR ]5
M. ALIKAN Anagonou, Brigadier 30 échelon
de Ia Police, en service à Abomey. est
fonctions, dans suspensS-on de ses droits

r faute lourde.
. présent décret qui aura effet, pour comp-
rn'ldu Jour de sa notification à lrintéres-istré et.pubtié au Journal Officiel de Ia
Dahomey./-
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